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RECOMMANDATION  UIT-T  G.812

SPÉCIFICATIONS  DE  RYTHME  DES  HORLOGES  ASSERVIES
UTILISÉES  COMME  HORLOGES  NODALES  DANS

LES  RÉSEAUX  DE  SYNCHRONISATION

Résumé

La présente Recommandation spécifie les caractéristiques minimales des dispositifs utilisés comme horloges nodales dans
les réseaux de synchronisation.

Source

La Recommandation UIT-T G.812, révisée par la Commission d'études 13 de l'UIT-T (1997-2000), a été approuvée le
1er juin 1998 selon la procédure définie dans la Résolution n° 1 de la CMNT.

Mots clés

Caractéristique de dérapage, caractéristique de gigue, horloge nodale, objectifs de qualité de fonctionnement des
horloges, paramètres de qualité de fonctionnement des horloges.
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AVANT-PROPOS

L'UIT (Union internationale des télécommunications) est une institution spécialisée des Nations Unies dans le domaine
des télécommunications. L'UIT-T (Secteur de la normalisation des télécommunications) est un organe permanent de
l'UIT. Il est chargé de l'étude des questions techniques, d'exploitation et de tarification, et émet à ce sujet des
Recommandations en vue de la normalisation des télécommunications à l'échelle mondiale.

La Conférence mondiale de normalisation des télécommunications (CMNT), qui se réunit tous les quatre ans, détermine
les thèmes d'études à traiter par les Commissions d'études de l'UIT-T, lesquelles élaborent en retour des
Recommandations sur ces thèmes.

L'approbation des Recommandations par les Membres de l'UIT-T s'effectue selon la procédure définie dans la
Résolution n° 1 de la CMNT.

Dans certains secteurs des technologies de l'information qui correspondent à la sphère de compétence de l'UIT-T, les
normes nécessaires se préparent en collaboration avec l'ISO et la CEI.

NOTE

Dans la présente Recommandation, l'expression "Administration" est utilisée pour désigner de façon abrégée aussi bien
une administration de télécommunications qu'une exploitation reconnue.

DROITS  DE  PROPRIÉTÉ  INTELLECTUELLE

L'UIT attire l'attention sur la possibilité que l'application ou la mise en œuvre de la présente Recommandation puisse
donner lieu à l'utilisation d'un droit de propriété intellectuelle. L'UIT ne prend pas position en ce qui concerne l'existence,
la validité ou l'applicabilité des droits de propriété intellectuelle, qu'ils soient revendiqués par un Membre de l'UIT ou par
une tierce partie étrangère à la procédure d'élaboration des Recommandations.

A la date d'approbation de la présente Recommandation, l'UIT n'avait pas été avisée de l'existence d'une propriété
intellectuelle protégée par des brevets à acquérir pour mettre en œuvre la présente Recommandation. Toutefois, comme il
ne s'agit peut-être pas de renseignements les plus récents, il est vivement recommandé aux responsables de la mise en
œuvre de consulter la base de données des brevets du TSB.

  UIT  1998

Droits de reproduction réservés. Aucune partie de cette publication ne peut être reproduite ni utilisée sous quelque forme
que ce soit et par aucun procédé, électronique ou mécanique, y compris la photocopie et les microfilms, sans l'accord
écrit de l'UIT.
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SPÉCIFICATIONS  DE  RYTHME  DES  HORLOGES  ASSERVIES
UTILISÉES  COMME  HORLOGES  NODALES  DANS

LES  RÉSEAUX  DE  SYNCHRONISATION

(révisée en 1998)

1 Champ d’application

La présente Recommandation spécifie les caractéristiques minimales des dispositifs utilisés comme horloges nodales dans
les réseaux de synchronisation. La fonction d'une horloge nodale est de choisir, parmi les liaisons de synchronisation
externes aboutissant à une station de télécommunication, celle qui sera utilisée comme référence active de
synchronisation, de diminuer sa gigue et son dérapage et ensuite de distribuer cette référence à l'équipement de
télécommunication dans la station. Les caractéristiques définies dans la présente Recommandation s'appliquent dans des
conditions ambiantes normales spécifiées pour les équipements de télécommunication.

La présente Recommandation donne les spécifications concernant les horloges nodales utilisées dans les réseaux SDH et
les RTPC. Leurs caractéristiques peuvent éventuellement convenir à d'autres applications, mais chaque cas doit faire
l'objet d'une étude particulière.

Normalement, une horloge nodale est une horloge asservie, calée sur une horloge de référence primaire. Afin d'obtenir
une certaine redondance, l'horloge nodale dispose en général de plusieurs entrées pour des signaux de référence. En cas
de dérangement sur toutes les liaisons entre les horloges maîtres et l'horloge nodale, l'horloge nodale doit pouvoir
continuer à fonctionner dans des limites de qualité de fonctionnement prescrites (mode de fonctionnement autonome).

Une horloge nodale peut être un équipement distinct appelé équipement de synchronisation autonome (SASE, stand
alone synchronization equipment) ou bien être intégrée dans un autre équipement tel un central téléphonique ou un
brasseur SDH.

La présente Recommandation définit six types d'horloge. Les applications correspondant à chaque type d'horloge sont
décrites au paragraphe 2.

2 Types d’horloge nodale et leurs applications

2.1 Considérations relatives au réseau de synchronisation

L'architecture des réseaux de synchronisation en général n'est pas normalisée. Les principes applicables à la
synchronisation des réseaux SDH sont exposés dans la Recommandation G.803. Certains de ces principes peuvent être
retenus comme règle générale de conception des réseaux de synchronisation.

Les spécifications de synchronisation applicables aux horloges nodales dans un environnement RTPC peuvent en
principe être déterminées à partir des objectifs de taux de dérapage contrôlé définis dans la Recommandation G.822.
Trois éléments permettent de déterminer si les objectifs énoncés dans la Recommandation G.822 peuvent être atteints, à
savoir:

• la stabilité en mode autonome des horloges;

• la topologie des réseaux (c'est-à-dire la longueur, le routage, la redondance des références); et

• les pratiques opérationnelles de l'opérateur (c'est-à-dire le temps moyen de réparation).

Seul le premier élément est couvert par la présente Recommandation. Les fournisseurs de réseaux peuvent choisir
d'utiliser des types d'horloge particuliers dans leurs études de synchronisation afin qu'ils correspondent à la topologie de
leur réseau et à leurs pratiques opérationnelles.

Les spécifications de synchronisation des horloges nodales dans le contexte de la SDH sont principalement guidées par
les spécifications de gigue et de dérapage des Recommandations G.823, G.824 et G.825. Comme les horloges des
équipements SDH (telles que spécifiées dans la Recommandation G.813) ont des capacités de filtrage limitées et que,
parallèlement, il faut que leurs sorties STM-N et PDH soient conformes aux Recommandations G.823, G.824 et G.825,
les transitoires de phase à la sortie des horloges nodales doivent être conformes à des spécifications plus restrictives par
rapport à ce qui est strictement nécessaire pour les équipements de transport PDH purs.
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NOTE – Comme les largeurs de bande des horloges des équipements SDH sont plus étendues pour les réseaux fondés sur la hiérarchie
à 2048 kbit/s comparativement à ceux qui sont fondés sur la hiérarchie à 1544 kbit/s (tels que décrits dans l'option 1 et l'option 2
respectivement de la Recommandation G.813), les spécifications en matière de transitoires de phase en sortie sont en conséquence
plus restrictives pour les horloges nodales utilisées dans la hiérarchie à 2048 kbit/s.

2.2 Types d’horloge nodale et leurs applications

Les spécifications contenues dans le corps principal de la présente Recommandation portent sur trois types d'horloge.
L'horloge de type I est essentiellement utilisée dans des réseaux optimisés pour la hiérarchie à 2048 kbit/s. Les horloges
de types II et III sont essentiellement utilisées dans les réseaux optimisés pour la hiérarchie à 1544 kbit/s qui inclut les
débits de 1544 kbit/s, 6312 kbit/s et 44 736 kbit/s.

Les horloges de type I peuvent être utilisées à tous les niveaux de la hiérarchie de synchronisation dans les réseaux fondés
sur la hiérarchie à 2048 kbit/s. Le dérapage et la largeur de bande des horloges de type I sont limités à des valeurs qui
permettent l'installation d'un nombre maximal d'horloges nodales conformément à la chaîne de référence du réseau de
synchronisation telle que définie dans la Recommandation G.803. Bien que les horloges de type I soient essentiellement
destinées à être utilisées pour les réseaux fondés sur la hiérarchie à 2048 kbit/s, elles peuvent également être installées
dans des réseaux fondés sur la hiérarchie à 1544 kbit/s aussi longtemps que la plage d'accrochage, le bruit produit et la
tolérance au bruit (voir les paragraphes 7, 8 et 9) sont conformes aux spécifications les plus strictes qui s'appliquent aux
horloges de type II ou III afin d'être compatibles avec les horloges pour équipement SDH conformes à l'option 2 de la
Recommandation G.813.

Les horloges de type II ont une spécification de stabilité en mode autonome plus stricte que les horloges de type I. Elles
sont en général utilisées dans les pivots de distribution des réseaux qui prennent en charge la hiérarchie à 1544 kbit/s
précitée. Les horloges de type II ont une spécification de stabilité en mode autonome suffisante pour pouvoir fonctionner
avec une seule référence aux niveaux les plus élevés de la hiérarchie de synchronisation. Bien que les horloges de type II
soient principalement destinées à être utilisées dans les réseaux prenant en charge la hiérarchie à 1544 kbit/s, leurs
spécifications en mode autonome leur permettent aussi d'être utilisées dans des réseaux à 2048 kbit/s à condition au
moins que le bruit produit, la tolérance au bruit et le comportement aux transitoires (voir les paragraphes 8 et 9 et 11.1
et 11.4) soient conformes aux spécifications plus strictes qui s'appliquent aux horloges de type I afin d'être compatibles
avec les horloges pour équipement SDH fabriquées conformément à l'option 1 de la Recommandation G.813.

Les horloges de type III ont une spécification de stabilité en mode autonome moins stricte que celle des horloges de
type I ou II. Ces horloges sont en général utilisées dans les centraux d'extrémité des réseaux qui prennent en charge la
hiérarchie à 1544 kbit/s précitée. Tout comme pour les horloges de type II, les horloges présentant une stabilité en mode
autonome des horloges de type III peuvent également être installées dans des réseaux fondés sur la hiérarchie à
2048 kbit/s à condition qu'au moins le bruit produit, la tolérance de bruit et le comportement aux transitoires (voir les
paragraphes 8 et 9 et 11.1 et 11.4) soient conformes aux spécifications les plus strictes qui s'appliquent aux horloges de
type I lorsqu'elles sont utilisées pour synchroniser un équipement SDH.

L'Annexe A de la présente Recommandation contient les spécifications concernant les trois types d'horloge suivants.

Les horloges de type IV sont en général installées dans les réseaux existants qui prennent en charge la hiérarchie
à 1544 kbit/s précitée. Si des horloges, présentant des caractéristiques de fonctionnement en mode autonome de type IV,
sont intégrées dans un équipement SDH dans cette hiérarchie, il faut qu'elles soient conformes aux spécifications de
l'option 2 de la Recommandation G.813.

Les horloges de type V sont en général installées dans les nœuds de transit existants des réseaux fondés sur les deux
hiérarchies (1544 kbit/s et 2048 kbit/s) conformément aux spécifications de la version de 1988 de la présente
Recommandation. Il convient de noter que ces horloges conviennent parfaitement à la synchronisation des réseaux SDH
fondés sur la hiérarchie à 2048 kbit/s à condition qu'elles soient conformes au moins aux spécifications de production de
bruit et de stabilité à court terme (voir le paragraphe 8 et 11.1 et 11.4) des horloges de type I.

Les horloges de type VI sont en général installées dans les nœuds locaux existants des réseaux fondés sur la hiérarchie
à 2048 kbit/s conformément aux spécifications de la version de 1988 de la présente Recommandation. Tout comme les
horloges de type V, les horloges ayant les mêmes caractéristiques de stabilité en mode autonome que celles des horloges
de type VI, peuvent être utilisées pour la synchronisation des réseaux SDH à condition que l'horloge soit conforme au
moins aux spécifications de production de bruit et de stabilité à court terme (voir le paragraphe 8 et 11.1 et 11.4) des
horloges de type I.
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3 Références normatives

La présente Recommandation se réfère à certaines dispositions des Recommandations UIT-T et textes suivants qui de ce
fait en sont partie intégrante. Les versions indiquées étaient en vigueur au moment de la publication de la présente
Recommandation. Toute Recommandation ou tout texte étant sujet à révision, les utilisateurs de la présente Recomman-
dation sont invités à se reporter, si possible, aux versions les plus récentes des références normatives suivantes. La liste
des Recommandations de l'UIT-T en vigueur est régulièrement publiée.

[1] Recommandation G.703 du CCITT (1991), Caractéristiques physiques et électriques des jonctions.

[2] Recommandation UIT-T G.783 (1997), Caractéristiques des blocs fonctionnels des équipements de la hiérarchie
numérique synchrone.

[3] Recommandation UIT-T G.803 (1997), Architecture des réseaux de transport à hiérarchie numérique synchrone.

[4] Recommandation UIT-T G.810 (1996), Définitions et terminologie des réseaux de synchronisation.

[5] Recommandation UIT-T G.811 (1997), Caractéristiques de rythme des horloges de référence primaires.

[6] Recommandation UIT-T G.813 (1996), Caractéristiques de rythme des horloges asservies utilisées avec les
équipements SDH (SEC).

[7] Recommandation G.822 du CCITT (1988), Objectifs de limitation du taux de glissement commandé dans une
communication numérique internationale.

[8] Recommandation UIT-T G.823 (1993), Régulation de la gigue et du dérapage dans les réseaux numériques
fondés sur la hiérarchie à 2048 kbit/s.

[9] Recommandation UIT-T G.824 (1993), Régulation de la gigue et du dérapage dans les réseaux numériques
fondés sur la hiérarchie à 1544 kbit/s.

[10] Recommandation UIT-T G.825 (1993), Régulation de la gigue et du dérapage dans les réseaux numériques à
hiérarchie numérique synchrone.

[11] Recommandation UIT-T G.957 (1995), Interfaces optiques pour les équipements et les systèmes relatifs à la
hiérarchie numérique synchrone.

[12] Recommandation UIT-T Q.551 (1996), Caractéristiques de transmission des commutateurs numériques.

4 Définitions

Les termes et les définitions utilisés dans la présente Recommandation se trouvent dans la Recommandation G.810.

5 Abréviations

La présente Recommandation utilise les abréviations suivantes:

CMI code binaire CMI (coded mark inversion)

MTIE erreur maximale d'intervalle temporel (maximum time interval error)

NE élément de réseau (network element)

PDH hiérarchie numérique plésiochrone (plesiochronous digital hierarchy)

ppm parties par million

PRBS séquence binaire pseudo-aléatoire (pseudo random binary sequence)

PRC horloge de référence primaire (primary reference clock)

PSD densité spectrale de puissance (power spectral density)

RTPC réseau téléphonique public commuté

SASE équipement de synchronisation autonome (stand alone synchronization equipment )

SDH hiérarchie numérique synchrone (synchronous digital hierarchy)

SEC horloge d'équipement SDH (SDH equipment clock)
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SSU unité de synchronisation (synchronization supply unit)

STM module de transport synchrone (synchronous transport module)

TDEV écart temporel (time deviation)

UI intervalle unitaire (unit interval)

6 Précision de fréquence

Dans des conditions de fonctionnement prolongé en mode autonome, la précision de la fréquence à la sortie des différents
types d'horloge nodale ne doit pas dépasser les valeurs spécifiées dans le Tableau 1 par rapport à une référence calée sur
une horloge primaire de référence, pendant une période de temps T comme indiqué dans le tableau précité.

Tableau 1/G.812 – Spécifications relatives à la précision de fréquence en sortie

7 Plages d'accrochage, de maintien et de décrochage

Les plages minimales d'accrochage, de maintien et de décrochage des différents types d'horloge nodale doivent être
conformes aux valeurs indiquées dans le Tableau 2, indépendamment du décalage de fréquence de l'oscillateur interne.

Tableau 2/G.812 – Spécifications relatives à l'accrochage, au maintien
et au décrochage

8 Bruit

Le bruit produit par une horloge asservie correspond au bruit de phase présent à la sortie de l'horloge lorsqu'un signal de
référence parfait est appliqué à son entrée ou lorsqu'elle fonctionne en mode autonome (voir 11.2). Pour les tests
pratiques, il faut que la référence ait un niveau de performance au moins dix fois plus stable que les spécifications de
sortie. La capacité de l'horloge à limiter ce bruit est décrite par sa stabilité en fréquence. Les mesures des paramètres
MTIE et TDEV sont utiles pour caractériser la production de bruit.

Les paramètres MTIE et TDEV sont mesurés à travers un filtre de mesure passe-bas du premier ordre équivalant à 10 Hz,
avec une période d'échantillonnage maximale τ0 de 1/30 de seconde. La période de mesure minimale pour le paramètre
TDEV est égale à 12 fois la période d'intégration (T = 12 τ).

8.1 Dérapage en mode verrouillé

Lorsque l'horloge asservie fonctionne en mode verrouillé, la valeur du paramètre MTIE à température constante (à
± 1 K), mesurée en utilisant la configuration d'horloge synchronisée définie dans la Figure 1a/G.810, doit respecter les
limites indiquées dans les Tableaux 3 et 4 pour les différents types d'horloge nodale.

Type I Type II Type III

Précision NA 1,6 × 10–8 4,6 × 10–6

Période T NA 1 an 1 an

NA non applicable

NOTE – La période de temps T s'applique après un fonctionnement synchronisé continu de
30 jours.

Type I Type II Type III

Accrochage 1 × 10–8 1,6 × 10–8 4,6 × 10–6

Maintien NA 1,6 × 10–8 4,6 × 10–6

Décrochage AD NA NA

NA non applicable
AD à définir
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Tableau 3/G.812 – Dérapage admissible (MTIE) pour une
horloge nodale de type I à température constante (à ± 1 K)

Tableau 4/G.812 – Dérapage admissible (MTIE) pour une horloge
nodale de type II ou III et à température constante (à ± 1 K)

Lorsqu'il est tenu compte des effets de la température, température dont les limites et la vitesse de variation restent à
définir, la tolérance pour la contribution totale à l'erreur de MTIE d'une horloge nodale unique de type I est indiquée au
Tableau 5.

Tableau 5/G.812 – Dérapage total admissible (MTIE) pour
une horloge nodale de type I lorsque la température varie

NOTE – Pour des périodes d'observation supérieures à 10 000 secondes, le MTIE ne devrait pas dépasser 1 µs.

Les spécifications résultantes sont indiquées dans la Figure 1.

T1313240-98/d01

1 10 100 1 K 10 K

100

10

10 K

1 K

9 400

24
40

160
320

MTIE (ns)
(éch. log.)

Température 
variable

Type I

Types II, III

intervalle d'observation τ (s)
(éch. log.)

0,1 2,5 K

Figure 1/G.812 – Dérapage admissible (MTIE)
FIGURE 1/G.812...[D01] = 9.5 CM

Limite de MTIE
(ns)

Intervalle d’observation τ
(s)

24 0,1 < τ ≤ 9

8 × τ 0,5 9 < τ ≤ 400

160 400 < τ ≤ 10 000

Limite de MTIE
(ns)

Intervalle d’observation τ
(s)

40 0,1 < τ ≤ 1

40 × τ 0,4 1 < τ ≤ 10

100 τ > 10

Limite de MTIE
(ns)

Intervalle d’observation τ
(s)

3,2 τ 0,5 2500 < τ ≤ 10 000
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Lorsque l'horloge nodale fonctionne en mode verrouillé, l'écart TDEV à température constante (± 1 K) mesuré en
utilisant la configuration d'horloge synchronisée définie dans la Figure 1a/G.810, ne doit pas dépasser les limites données
dans les Tableaux 6 et 7 pour différents types d'horloge nodale.

Tableau 6/G.812 – Dérapage admissible (TDEV) pour une horloge
nodale de type I à température constante (± 1 K)

Tableau 7/G.812 – Dérapage admissible (TDEV) pour une horloge
nodale de type II ou III à température constante (± 1 K)

Les conditions résultantes sont indiquées dans la Figure 2.

8.2 Dérapage en mode non verrouillé

Lorsqu'une horloge n'est pas verrouillée sur une référence de synchronisation, les composantes de bruit aléatoire sont
négligeables par rapport aux effets déterministes tel le décalage initial de fréquence. Par conséquent, il est tenu compte
des effets de dérapage en mode non verrouillé au 11.2.

8.3 Gigue

Alors que la plupart des conditions à respecter spécifiées dans la présente Recommandation sont indépendantes de
l'interface de sortie utilisée pour les mesures, il n'en est pas ainsi de la gigue produite; les conditions à respecter en
matière de gigue sont établies à partir des Recommandations existantes qui fixent différentes limites pour différents débits
d'interface. Ces conditions sont fixées séparément pour les interfaces identifiées au paragraphe 12. Dans un service
d'homogénéité avec les autres conditions à respecter en matière de gigue, les valeurs sont données en UI crête à crête,
dans lesquelles l'intervalle unitaire correspond au débit réciproque de l'interface.

Il convient de noter que toutes les caractéristiques des filtres spécifiées ici pour les interfaces STM-N ont été harmonisées
avec les caractéristiques des filtres pour les limites de réseau telles que spécifiées dans la Recommandation G.825.

NOTE – Compte tenu de la nature stochastique de la gigue, les valeurs crête à crête données ici peuvent éventuellement être
dépassées, c'est pourquoi les conditions fixées doivent être respectées pour au moins 99% des mesures effectuées.

Limite de TDEV
(ns)

Intervalle d’observation τ
(s)

3 0,1 < τ ≤ 25

0,12 τ 25 < τ ≤ 100

12 100 < τ ≤ 10 000

Limite de TDEV
(ns)

Intervalle d’observation τ
(s)

3,2 × τ –0,5 0,1 < τ ≤ 2,5

2 2,5 < τ ≤ 40

0,32 × τ 0,5 40 < τ ≤ 1000

10 τ > 1000
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10 10040 1 K 10 K

3

10
12

25

2

100

1

T1313250-98/d02

intervalle d’observation τ (s)
(éch. log.)

TDEV (ns)
(éch. log.)

Types II, III

Type I 

0,1 1,0 2,5

Figure 2/G.812 – Dérapage admissible (TDEV) à température constante

FIGURE 2/G.812...[D02] = 10 CM

8.3.1 Gigue de sortie au niveau des interfaces à 2048 kHz et 2048 kbit/s

En l'absence de gigue à l'entrée, la gigue intrinsèque au niveau des interfaces de sortie à 2048 kHz et 2048 kbit/s mesurée
sur un intervalle de 60 secondes ne doit pas dépasser 0,05 UI crête à crête lorsqu'elle est mesurée avec un filtre
passe-bande unipolaire dont les fréquences de coupure sont de 20 Hz et 100 kHz.

8.3.2 Gigue de sortie au niveau d'une interface à 1544 kbit/s

En l'absence de gigue à l'entrée, la gigue intrinsèque au niveau d'une interface de sortie à 1544 kbit/s ne doit pas dépasser
0,05 UI crête à crête mesurée avec un filtre passe-bande unipolaire dont les fréquences de coupure sont de 10 Hz
et 40 kHz. L'intervalle de mesure appelle un complément d'étude.

8.3.3 Gigue de sortie au niveau d’une interface STM-N

En l'absence de gigue à l'entrée à l'interface de synchronisation, la gigue intrinsèque au niveau des interfaces sortie
optique STM-N mesurée sur un intervalle de 60 secondes ne doit pas dépasser les limites indiquées dans le Tableau 8
ci-après. La gigue admissible sur une interface électrique STM-1 (CMI) est également donnée dans le Tableau 8 ci-après.

La décroissance du filtre de mesure à la fréquence de coupure inférieure doit être de 20 dB/décade et de 60 dB/décade à
la fréquence de coupure supérieure. La caractéristique de décroissance du filtre de coupure supérieure appelle un
complément d'étude.

9 Bruit admissible

Le bruit admissible pour une horloge G.812 correspond à la limite inférieure du niveau maximal de bruit de phase que
l'horloge peut supporter à son entrée tout en:

• maintenant l'horloge dans les limites de qualité de fonctionnement prescrites. Ces limites appellent un complément
d'étude;

• ne provoquant pas le déclenchement d'alarmes;

• ne provoquant pas une commutation de référence de l'horloge;

• ne provoquant pas le passage de l'horloge en mode autonome.
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Tableau 8/G.812 – Gigue admissible au niveau d'une interface STM-N

En général, le bruit admissible pour une horloge G.812 est le même que celui en limite de réseau pour l'interface de
synchronisation qui permet de maintenir une qualité de fonctionnement acceptable. Toutefois, la limite de réseau pour
l'interface de synchronisation peut être différente selon l'application. Par conséquent, afin de déterminer la tolérance de
bruit d'une horloge asservie, la limite de réseau correspondant au cas le plus défavorable doit être utilisée.
L'Appendice I/G.813 contient un texte explicatif des différentes limites de réseau permettant d'obtenir une qualité de
fonctionnement acceptable au niveau de la charge utile.

Les tolérances de dérapage et de gigue, données aux 9.1 et 9.2 représentent les valeurs les plus défavorables pour une
interface acheminant la synchronisation. Le signal TDEV utilisé pour les tests de conformité doit être produit en ajoutant
des sources de bruit blanc gaussien, un filtrage ayant été appliqué à chacune de ces sources pour obtenir le type de bruit
recherché avec l'amplitude requise. Des indications sont données dans l'Appendice II.

Les paramètres MTIE et TDEV sont mesurés avec un filtre de mesure passe-bas équivalant à 10 Hz du premier ordre et
un temps d'échantillonnage maximal τ0 de 1/30 de seconde. La période de mesure minimale du paramètre TDEV est
égale à douze fois la période d'intégration (T = 12 τ).

9.1 Dérapage admissible

Le dérapage admissible à l'entrée d'une horloge G.812 exprimé en termes de limites de MTIE est donné dans le Tableau 9
pour des horloges nodales de type I et dans le Tableau 10 pour des horloges nodales de type II ou III.

Tableau 9/G.812 – Gigue admissible à l'entrée (MTIE)
d'une horloge nodale de type I

Interface
Filtre de mesure

(fréquences à –3 dB)
Amplitude crête à crête

(UI)

STM-1 500 Hz à 1,3 MHz 0,50

électrique 65 kHz à 1,3 MHz 0,075

STM-1 500 Hz à 1,3 MHz 0,50

optique 65 kHz à 1,3 MHz 0,10

STM-4 1000 Hz à 5 MHz 0,50

250 kHz à 5 MHz 0,10

STM-16 5000 Hz à 20 MHz 0,50

1 MHz à 20 MHz 0,10

Pour une interface STM-1: 1 UI = 6,43 ns.
Pour une interface STM-4: 1 UI = 1,61 ns.
Pour une interface STM-16: 1 UI = 0,40 ns.

Limite de MTIE
(µs)

Intervalle d’observation τ
(s)

0,75 0,1 < τ ≤ 7,5

0,1 τ 7,5 < τ ≤ 20

2 20 < τ ≤ 400

0,005 τ 400 < τ ≤ 1000

5 1000 < τ ≤ 10 000



Recommandation G.812     (06/98) 9

Tableau 10/G.812 – Gigue admissible à l'entrée (MTIE)
d'une horloge nodale de type II ou III

Les conditions résultantes à respecter sont représentées à la Figure 3.

T1313260-98/d03

1 10 100

280

1 K 10

1

2

5

20

400

50 m

10 m

100

10
Type I

Types II, III

MTIE (µs)
(éch. log.)

intervalle d'observation τ (s)
(éch. log.)

0,1

7,5

0,75

0,3

0,1

Figure 3/G.812 – Dérapage admissible à l'entrée (MTIE)

FIGURE 3/G.812...[D03] = 10 CM

Le dérapage admissible à l'entrée d'une horloge G.812, exprimé sous forme d'une limite de TDEV, est donné dans le
Tableau 11 pour les horloges nodales de type I et dans le Tableau 12 pour les horloges nodales de type II ou III.

Tableau 11/G.812 – Dérapage admissible à l'entrée (TDEV)
pour une horloge nodale de type I

Limite de MTIE
(µs)

Intervalle d’observation τ
(s)

0,3 + 0,002 5 τ 0,05 < τ ≤ 280

0,997 + 0,000 01 τ τ > 280

Limite de TDEV
(ns)

Intervalle d’observation τ
(s)

34 0,1 < τ ≤ 20

1,7 × τ 20 < τ ≤ 100

170 100 < τ ≤ 1000

5,4 × τ 0,5 1000 < τ ≤ 10 000
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Tableau 12/G.812 – Dérapage admissible à l'entrée (TDEV)
pour une horloge nodale de type II ou III

Les conditions résultantes à respecter sont indiquées dans la Figure 4.

T1313270-98/d04

1 10 100 1 K 10 K

34

100

540

1 K

10

10 K

170

20

TDEV (ns)
(éch. log.)

Types II, III Type I

intervalle d'observation τ (s)
(éch. log.)

0,10,01
0,05

Figure 4/G.812 – Dérapage admissible à l'entrée (TDEV)

FIGURE 4/G.812...[D04] = 10 CM

Bien que des signaux de test appropriés permettant de vérifier la conformité au gabarit de la Figure 3 soient en cours
d'étude, on peut utiliser des signaux de test avec une variation de phase sinusoïdale. Les conditions à respecter pour les
horloges nodales de type I sont indiquées dans le Tableau 13 et dans le Tableau 14 pour les horloges de type II ou III.

Limite de TDEV
(ns)

Intervalle d’observation τ
(s)

FFS τ ≤ 0,05

100 0,05 < τ ≤ 10

31,6 τ 0,5 10 < τ ≤ 1000

FFS τ > 1000

FFS pour complément d'étude (for further study)
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Tableau 13/G.812 – Limite inférieure du dérapage maximal admissible avec
une entrée sinusoïdale pour les horloges nodales de type I

Tableau 14/G.812 – Limite inférieure du dérapage maximal admissible avec
une entrée sinusoïdale pour une horloge nodale de type II ou III

Les conditions résultantes à respecter sont indiquées dans la Figure 5.

T1313280-98/d05

Type I

Types II, III

amplitude
crête à crête
du dérapage

(µs)
(éch. log.)

fréquence de dérapage (Hz)
(éch. log.)

10

0,1 1 10

12 µ 

0,1 m

0,32 m

0,8 m

1 m

10 m

16 m

43 m

1,43 m

1

2

5

0,1

0,75

0,3

31,8 µ 

10 µ 

Figure 5/G.812 – Limite inférieure du dérapage maximal admissible
avec une entrée sinusoïdale

FIGURE 5/G.812...[D05] = 10.5 CM

Amplitude de dérapage crête à crête
(µs)

Fréquence f
(Hz)

5 0,000 012 < f ≤ 0,000 32

0,001 6 × f –1 0,000 32 < f ≤ 0,000 8

2 0,000 8 < f ≤ 0,016

0,032 × f –1 0,016 < f ≤ 0,043

0,75 0,043 < f ≤ 1

Amplitude du dérapage crête à crête
(µs)

Fréquence f
(Hz)

0,997 + [4 × 10–6/f] 0,000 031 8 < f ≤ 0,001 43

0,3 + [0,001/f] 0,001 43 < f ≤ 10
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9.2 Gigue admissible

La limite inférieure de la gigue maximale admissible avec une entrée sinusoïdale pour une horloge de type I est donnée
dans le Tableau 15 et à la Figure 6.

Tableau 15/G.812 – Limite inférieure de gigue maximale admissible pour
une entrée sinusoïdale pour une horloge nodale de type I

T1313290-98/d06

amplitude 
crête à crête

de la
 gigue (ns)
(éch. log.)

fréquence de la gigue (Hz)
(éch. log.)

Type I

2,4 K

Figure 6/G.812 – Limite inférieure de gigue maximale admissible
avec une entrée sinusoïdale pour des horloges nodales de type I

1 10 100 1 K 10 K 100 K

100

750

1 K

18 K

FIGURE 6/G.812...[D06] = 10 CM

La limite inférieure de gigue maximale admissible avec une entrée sinusoïdale pour une horloge nodale de type II ou III
est donnée dans le Tableau 16 et à la Figure 7 pour des accès d'entrée à 1544 kbit/s.

Tableau 16/G.812 – Limite inférieure de gigue maximale admissible avec
une entrée sinusoïdale pour une horloge nodale de type II ou III

Amplitude de gigue crête à crête
(ns)

Fréquence f
(Hz)

750 1 < f ≤ 2400

1,8 × 106 f –1 2400 < f ≤ 18 000

100 18 000 < f < 100 000

Amplitude crête à crête de la gigue
(UI)

Fréquence f
(Hz)

5 10 < f ≤ 500

5 × [500/f]1,411 500 < f ≤ 8000

0,1 8000 < f ≤ 40 000
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T1313300-98/d07

amplitude 
crête à crête

de la
gigue
(UI)

Types II, III

fréquence de gigue (Hz)

0,1

0,01

Figure 7/G.812 – Limite inférieure de gigue maximale admissible
avec une entrée sinusoïdale pour des horloges nodales de type II ou III

1 10 100 1 K 10 K 100 K

1

10

5

500 8 K 40 K

FIGURE 7/G.812...[D07] = 10 CM

10 Transfert de bruit

La caractéristique de transfert d'une horloge asservie détermine ses propriétés en ce qui concerne le transfert des
excursions de phase d'entrée par rapport à la modulation de phase. Le transfert de bruit peut être décrit de deux manières
différentes:

a) On peut considérer que l'horloge asservie est un filtre passe-bas pour les différences entre la phase d'entrée réelle et
la phase d'entrée théorique de la référence. La bande passante maximale de ce pseudo-filtre passe-bas est définie
dans le Tableau 17 ci-dessous ainsi que le gain maximal admissible dans la bande passante.

Tableau 17/G.812 – Conditions relatives au transfert de bruit

Ces valeurs s'appliquent à un modèle d'horloge G.812 linéaire. Toutefois, ce modèle ne doit pas limiter les réalisations.

b) Le transfert de bruit décrit le niveau du bruit observé à la sortie, qui résulte du bruit introduit à l'entrée de l'horloge.
L'horloge asservie, lorsqu'elle est soumise à un signal de bruit à large bande modelé comme indiqué au 9.1
(c'est-à-dire la spécification de tolérance en termes de TDEV à l'entrée), doit fournir un signal de sortie respectant la
limite supérieure spécifiée dans le Tableau 18 pour les horloges nodales de type I et dans le Tableau 19 pour les
horloges nodales de type II ou III. Les conditions résultantes à respecter sont indiquées dans la Figure 8. Ces
gabarits ne doivent pas être utilisés pour vérifier le crêtage du gain de phase.

Type I Type II Type III

Largeur de bande
maximale (MHz)

3 1 1

Gain maximal (dB) 0,2 0,2 0,2
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Tableau 18/G.812 – Gabarit de dérapage à la sortie (TDEV)
pour des horloges nodales de type I

NOTE – Les valeurs données dans le Tableau 18 incluent les effets du crêtage du gain et les effets du bruit intrinsèque.

Tableau 19/G.812 – Gabarit de dérapage à la sortie (TDEV) pour une horloge
nodale de type II ou III

T1313310-98/d08

TDEV (ns)
(éch. log.)

Type I

Types II, III

intervalle d'observation τ (s)
(éch. log.)

0,10,01
1,44 13,1

2,67

Figure 8/G.812 – Masque de dérapage à la sortie (TDEV)

1 10 100 10 K

100

1

1 K

1 K

10

176

300

3

558

FIGURE 8/G.812...[D08] = 9.5 CM

On trouvera dans l'Appendice II des indications sur les techniques de mesure de ces paramètres.

Les paramètres MTIE et TDEV sont mesurés à travers un filtre de mesure passe-bas du premier ordre équivalant à 10 Hz,
avec un temps d'échantillonnage maximal de 1/30 de seconde. La période de mesure minimale du paramètre TDEV est de
12 fois la période d'intégration (T = 12 τ).

Limite de TDEV
(ns)

Intervalle d’observation τ
(s)

3 0,1 < τ ≤ 13,1

0,017 6 τ 2 13,1 < τ ≤ 100

176 100 < τ ≤ 1000

5,58 τ 0,5 1000 < τ ≤ 10 000

Limite de TDEV
(ns)

Intervalle d’observation τ
(s)

3,2 τ –0,5 0,1 < τ ≤ 1,44

1,86 τ 1,44 < τ ≤ 300

32,2 τ 0,5 300 < τ ≤ 1000
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11 Réactions aux transitoires et qualité de fonctionnement en mode autonome

Les conditions à respecter décrites dans le présent paragraphe s'appliquent à des situations où le signal d'entrée est affecté
par des perturbations ou des défauts de transmission (par exemple, des interruptions brèves, des commutations entre
différents signaux de synchronisation, la perte de référence, etc.) qui se traduisent par des transitoires de phase en sortie
G.812 (voir le paragraphe 12). Les équipements doivent pouvoir supporter de telles perturbations pour éviter les
dérangements ou les pannes. Les pannes et les dérangements sont des problèmes courants en transmission.

Pour assurer l'intégrité de la transmission, il est préférable que toutes les variations de phase à la sortie d'une
horloge G.812 restent dans les limites indiquées dans les sous-paragraphes ci-après.

11.1 Réaction aux transitoires de phase à court terme

Cette condition reflète la qualité de fonctionnement de l'horloge lorsque la référence d'entrée (sélectionnée) est perdue
suite à un dérangement affectant le trajet emprunté par la référence et qu'un deuxième signal d'entrée de référence, calé
sur la même horloge de référence, est disponible simultanément ou très peu de temps après la détection du dérangement
(par exemple dans des cas de rétablissement autonome).

La limite de gigue en sortie spécifiée au 8.3 doit être respectée.

11.1.1 Transitoires dans le cas d'horloge nodale de type I (interfaces à 2048  kHz et 2048 kbit/s)

La valeur du paramètre MTIE de l'erreur de phase doit respecter les limites indiquées dans le Tableau 20 et illustrées par
la courbe en pointillés de la Figure 9.

Tableau 20/G.812 – Transitoires dans le cas d'horloges nodales de type I
(interfaces à 2048 kHz et 2048 kbit/s)

11.1.2 Transitoires dans le cas d'horloges nodales de type I (interfaces STM-N)

La valeur du paramètre MTIE de l'erreur de phase doit respecter les limites indiquées dans le Tableau 21 et illustrées par
la courbe en trait plein de la Figure 9.

Tableau 21/G.812 – Transitoires dans le cas d'horloges nodales
de type I (interfaces STM-N)

11.1.3 Transitoires dans le cas d'horloge nodale de type II ou III (interfaces à 1544  kbit/s)

La valeur du paramètre MTIE de l'erreur de phase doit respecter les limites données dans le Tableau 22 et illustrées par la
courbe en pointillés de la Figure 9.

Limite de MTIE
(ns)

Intervalle d’observation τ
(s)

25 0,001 < τ ≤ 0,003 3

7500 τ 0,003 3 < τ ≤ 0,016

120 + 0,5 τ 0,016 < τ ≤ 240

240 240 < τ ≤ 1000

Limite de MTIE
(ns)

Intervalle d’observation τ
(s)

7500 τ 0,001 < τ ≤ 0,016

120 + 0,5 τ 0,016 < τ ≤ 240

240 240 < τ ≤ 10 000
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Tableau 22/G.812 – Transitoires pour les horloges nodales
de type II ou III (interfaces à 1544 kbit/s)

11.1.4 Transitoires dans le cas d'horloge nodale de type II ou III (interfaces STM-N)

La valeur du paramètre MTIE de l'erreur de phase doit respecter les limites indiquées dans le Tableau 23 et illustrées par
la courbe en trait plein de la Figure 9.

Tableau 23/G.812 – Transitoires dans le cas d'horloge nodale
de type II ou III (interfaces STM-N)

T1313320-98/d09

Type I à 2048 kHz et 2048 kbit/s
Type I à STM-N
Type II ou III à 1544 kbit/s
Type II ou III à STM-N

MTIE (ns)
(éch. log.)

intervalle d'observation τ (s)
(éch. log.)

0,1
3,3 m 0,16

7,5

Figure 9/G.812 – Gabarit pour les transitoires de phase à court terme (MTIE)

1 m 10 m 1 10 1 K

100

1000

10

25

182

120

100

20

150

10 K

1

240

52

280

24014 m

16 m

FIGURE 9/G.812...[D09] = 10.5 CM

11.2 Réaction aux transitoires de phase à long terme (mode autonome)

Lorsqu’une horloge G.812 perd toutes ses références, elle passe au mode autonome. Les conditions énoncées ci-après
fixent les excursions maximales du signal d'horloge en sortie. En outre, elles restreignent l'accumulation des variations de
phase lorsque des dégradations affectent le signal d'entrée ou de perturbations internes.

Limite de MTIE
(ns)

Intervalle d’observation τ
(s)

40 + 885 τ 0,014 < τ ≤ 0,16

182 0,16 < τ ≤ 280

Limite de MTIE
(ns)

Intervalle d’observation τ
(s)

7,6 + 885 τ 0,014 < τ ≤ 0,16

150 0,16 < τ ≤ 280
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11.2.1 Horloges de type I ou III

L’erreur de phase, ∆x, à la sortie de l'horloge asservie à partir du moment où il y a perte de référence, doit, sur une
période quelconque de S secondes, satisfaire à la condition suivante:

∆x(S)≤ {(a1 + a2)S + 0,5 b S2 + c} ns

La dérivée de ∆x(S), qui est le décalage fractionnaire en fréquence doit, sur une période quelconque de S secondes,
satisfaire à la condition suivante:

d(∆x(S))/dS≤ {a1 + a2 + b S} ns/s

La dérivée seconde de ∆x(S), qui est la dérive fractionnaire en fréquence, doit, sur une période quelconque de
S secondes, satisfaire à la condition suivante:

d2 (∆x(S))/dS2≤ d ns/s2

Lorsqu'on applique les conditions précitées pour la dérivée de ∆x(S) et la dérivée seconde de ∆x(S), la période S doit
commencer après la fin du transitoire associé au passage au mode autonome. Au cours de cette période transitoire, les
conditions applicables aux transitoires et spécifiées au 11.1 s'appliquent.

NOTE 1 – a1 est le décalage initial de fréquence dans des conditions de température constante (± 1 K).

NOTE 2 – a2 est un facteur qui tient compte des variations de température après le passage de l'horloge en mode autonome. S'il n'y a
pas de variations de température, le terme a2 ne doit pas contribuer à l'erreur de phase.

NOTE 3 – b représente la dérive moyenne en fréquence due au vieillissement. Cette valeur est déterminée à partir des caractéristiques
types de vieillissement après 60 jours de fonctionnement continu. Il ne s'agit pas de mesurer cette valeur quotidiennement, étant donné
que l'effet de la température sera dominant.

NOTE 4 – Le décalage de phase c tient compte de tout déphasage supplémentaire qui peut apparaître lors du passage à l'état
autonome.

NOTE 5 – d représente la vitesse de variation de la dérive en fréquence temporaire maximale à température constante admissible en
mode autonome. Cependant, il n'est pas exigé que d et b soient égaux.

Les erreurs de phase admissibles pour différents types d'horloges G.812 sont spécifiées dans le Tableau 24.

Tableau 24/G.812 – Spécifications relatives à la réaction aux transitoires
en mode autonome

Au cours de la phase transitoire de passage au mode autonome, le décalage de fréquence temporaire sur les interfaces de
sortie SDH des horloges nodales de type I ne doit pas dépasser 7,5 ppm.

Type I Type III

a1 (ns/s) 0,5 1,0

a2 (ns/s) 2 10

b (ns/s2) 2,3 × 10–6 1,16 × 10–5

c (ns) 60 150

d (ns/s2) NA 1,16 × 10–5

NA non applicable
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11.2.2 Horloges de type II

La dérivée de la phase ∆x(S), le décalage de fréquence fractionnaire, doit pendant une période quelconque de S secondes,
satisfaire à la condition suivante:

d(∆x(S))/dS≤ Y(S)

dans laquelle Y(S) est le décalage maximal fractionnaire de fréquence donné dans le Tableau 25 et représenté à la
Figure 10 ci-dessous. Y(S) n'apparaît qu'au bout de 5000 secondes après le passage au mode autonome, c'est-à-dire que
Y(S) n'est pas défini pour S inférieur à 5000 secondes, afin de s'assurer que tout transitoire associé au passage au mode
autonome n'existe plus. Pendant les 5000 premières secondes, les conditions concernant les transitoires du 11.1
(Tableau 22 et Figure 9) s'appliquent.

Tableau 25/G.812 – Décalage maximal fractionnaire de fréquence Y(S)
pour une horloge de type II en mode autonome

T1313330-98/d10

décalage maximal
fractionnaire de
fréquence Y(S)

(ns/s)

temps S (s)

0,1

8,64 × 104 1,38 × 107

3,2 × 107

Figure 10/G.812 – Décalage maximal fractionnaire de fréquence Y(S)
pour une horloge de type II en mode autonome

103

1

10

100

16

104 105 106 107 108

5 × 103

FIGURE 10/G.812...[D10] = 10 CM

11.3 Variation de la phase suite à des interruptions du signal d'entrée

Pour des interruptions à court terme des signaux de synchronisation d'entrée, qui ne provoquent pas de commutation de la
référence, la variation de phase à la sortie appelle un complément d'étude.

Décalage maximal fractionnaire
en fréquence Y(S)

(ns/s)

Temps S
(s)

ND 0 < S ≤ 5000

0,1 5000 < S ≤ 86 400

1,16 × 10–6 S 86 400 < S ≤ 1,38 × 107

16 1,38 × 107 < S ≤ 3,2 × 107

ND non défini
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11.4 Discontinuité de phase

Dans les cas peu fréquents d'opérations de test ou de réorganisation internes dans l'horloge asservie, les transitoires de
phase à la sortie des horloges G.812 doivent respecter les spécifications en termes de MTIE données dans le Tableau 26
pour les horloges nodales de type I et dans le Tableau 27 pour les horloges nodales de type II ou III.

Tableau 26/G.812 – Transitoires de phase en sortie (MTIE)
pour une horloge nodale de type I

Pour une horloge G.812 de type I, intégrée dans un équipement SDH, le décalage temporaire de fréquence au niveau de
chaque interface de sortie STM-N ne doit jamais dépasser 7,5 ppm.

Tableau 27/G.812 – Transitoires de phase en sortie (MTIE)
pour des horloges nodales de type II ou III

Les conditions résultantes à respecter sont indiquées dans la Figure 11.

T1313340-98/d11

MTIE (ns)
(éch. log.)

Types II, III

Type I

intervalle d'observation τ (s)
(éch. log.)

0,1
16,4 m1,33 m

Figure 11/G.812 – Conditions à respecter en matière de transitoire de phase de sortie (MTIE)

10

81
100

1

10 K

1 K

240

120

60

1 m 1 10 100 1 K10 m
4

FIGURE 11/G.812...[D11] = 9.5 CM

Limite de MTIE
(ns)

Intervalle d’observation τ
(s)

60 τ ≤ 0,001

120 0,001 < τ ≤ 4

240 τ > 4

Limite de MTIE
(ns)

Intervalle d’observation τ
(s)

61 000 τ 0,001 33 < τ ≤ 0,016 4

1000 0,016 4 < τ
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12 Interfaces

Les conditions à respecter spécifiées dans la présente Recommandation concernent des points de référence situés dans
des éléments de réseau (NE, network element) dans lesquels les horloges sont intégrées et qui ne sont donc pas
nécessairement accessibles pour les mesures ou l'analyse par l'utilisateur. Par conséquent, la qualité de fonctionnement de
l'horloge G.812 n'est pas définie au niveau de ces points de référence internes, mais plutôt au niveau des interfaces
externes de l'équipement. L'entrée et la sortie externes sont:

• des interfaces à 1544 kbit/s conformes au paragraphe 2/G.703;

• des interfaces externes à 2048 kHz conformes au paragraphe 10/G.703;

• des interfaces à 2048 kbit/s conformes au paragraphe 6/G.703;

• des interfaces de trafic STM-N conformes aux Recommandations G.703 et G.957.

Il convient de noter que certains équipements ne mettent pas en œuvre toutes ces interfaces. Ces interfaces doivent être
conformes aux conditions additionnelles en matière de gigue et de dérapage définies dans la présente Recommandation.

Annexe  A

Spécifications applicables aux horloges de types IV, V et VI

L’horloge de type V et l'horloge de type VI sont respectivement l'horloge de nœud de transit et l'horloge nodale locale
étudiées dans la version de 1988 de la présente Recommandation.

A.1 Précision de fréquence

Dans des conditions de fonctionnement en mode autonome prolongé, la précision de fréquence à la sortie des différents
types d'horloge nodale ne doit pas dépasser les valeurs qui figurent dans le Tableau A.1 par rapport à une référence
alignée sur une horloge de référence primaire, pendant la période de temps T indiquée dans le même tableau.

Tableau A.1/G.812 – Spécifications de précision de fréquence de sortie

A.2 Plages d'accrochage, de maintien et de décrochage

Les plages minimales d'accrochage, de maintien et de décrochage des différents types d'horloge nodale doivent être
conformes aux valeurs indiquées dans le Tableau A.2, indépendamment du décalage de fréquence de l'oscillateur interne.

Type IV Type V Type VI

Précision 4,6 × 10–6 NA NA

Période T 1 an NA NA

NA non applicable

NOTE – La période de temps T est comptée à partir d'un fonctionnement continu en mode
synchronisé de 30 jours.
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Tableau A.2/G.812 – Spécifications relatives à l'accrochage,
au maintien et au décrochage

A.3 Bruit

Le bruit produit par une horloge asservie correspond au bruit de phase présent à la sortie de l'horloge lorsqu'un signal de
référence parfait est appliqué à son entrée ou lorsqu'elle fonctionne en mode autonome (voir A.6.2). Pour les tests
pratiques, il faut que la référence ait un niveau de performance au moins dix fois plus stable que les spécifications de
sortie. La capacité d'une horloge à limiter ce bruit est décrite par sa stabilité de fréquence. Les mesures des
paramètres MTIE et TDEV sont utiles pour caractériser la production de bruit.

Les paramètres MTIE et TDEV sont mesurés à travers un filtre de mesure passe-bas du premier ordre équivalant à 10 Hz,
avec un temps d'échantillonnage maximal τ0 de 1/30 de seconde. La période de mesure minimale du paramètre TDEV est
égale à douze fois la période d'intégration (T = 12 τ).

A.3.1 Dérapage en mode verrouillé

Lorsque l'horloge asservie fonctionne en mode verrouillé, la valeur du paramètre MTIE à température constante (± 1 K)
mesuré en utilisant la configuration d'horloge synchronisée définie à la Figure A.1/G.810 doit respecter les limites
données dans les Tableaux A.3 et A.4 pour les différents types d'horloge nodale.

Tableau A.3/G.812 – Dérapage admissible (MTIE) pour une
horloge nodale de type IV à température constante (± 1 K)

Tableau A.4/G.812 – Dérapage admissible (MTIE) pour une horloge
nodale de type V ou VI à température constante (± 1 K)

Les conditions résultantes à respecter sont représentées à la Figure A.1.

Type IV Type V Type VI

Accrochage 4,6 × 10–6 ND ND

Maintien 4,6 × 10–6 ND ND

Décrochage NA ND ND

NA non applicable
ND non défini

Limite de MTIE
(ns)

Intervalle d’observation τ
(s)

40 0,1 < τ ≤ 1

40 × τ0,4 1 < τ ≤ 10

100 τ > 10

Limite de MTIE
(ns)

Intervalle d’observation τ
(s)

FFS 0,05 < τ ≤ 100

1000 τ > 100

FFS pour complément d'étude (for further study)
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T1313350-98/d12

Type IV

Types V, VI

MTIE (ns)
(éch. log.)

intervalle d'observation τ (s)
(éch. log.)

0,1

Figure A.1/G.812 – Dérapage admissible (MTIE) à température constante (± 1 K)

1 10 100 1 K 10 K

100

10

10 K

1 K

40

FIGURE A.1/G.812...[D12] = 9.5 CM

Lorsque l'horloge nodale fonctionne en mode verrouillé, la valeur du paramètre TDEV à température constante (± 1 K)
mesuré en utilisant la configuration d'horloge synchronisée définie à la Figure 1a/G.810, doit respecter les limites
données dans les Tableaux A.5 et A.6 pour différents types d'horloge nodale.

Tableau A.5/G.812 – Dérapage admissible (TDEV) pour une horloge
nodale de type IV à température constante (± 1 K)

Tableau A.6/G.812 – Dérapage produit (TDEV) pour une horloge
nodale de type V ou VI à température constante (± 1 K)

Les conditions résultantes à respecter sont indiquées dans la Figure A.2.

Limite de TDEV
(ns)

Intervalle d’observation τ
(s)

3,2 τ–0,5 0,1 < τ ≤ 2,5

2 2,5 < τ ≤ 40

0,32 τ0,5 40 < τ ≤ 1000

10 τ > 1000

Limite de TDEV
(ns)

Intervalle d’observation τ
(s)

FFS 0,1 < τ < 10 000

FFS pour complément d'étude (for further study)
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T1313360-98/d13

Type IV
TDEV (ns)
(éch. log.)

intervalle d'observation τ (s)
(éch. log.)

0,1 1,0 2,5

Figure A.2/G.812 – Dérapage admissible (TDEV) à température constante

10 10040 1 K 10 K

10

1

2

100

FIGURE A.2/G.812...[D13] = 9.5 CM

A.3.2 Dérapage en mode non verrouillé

Lorsqu'une horloge n'est pas verrouillée sur une référence de synchronisation, les composantes du bruit aléatoire sont
négligeables par rapport aux effets déterministes tel le décalage initial de fréquence. Par conséquent, il est tenu compte
des effets du dérapage en mode non verrouillé au A.6.2.

A.3.3 Gigue

Alors que la plupart des conditions à respecter spécifiées dans la présente Recommandation sont indépendantes de
l'interface de sortie sur laquelle elles sont mesurées, il n'en est pas ainsi de la gigue produite; les conditions à respecter en
matière de gigue produite sont établies à partir de Recommandations existantes qui fixent différentes limites pour
différents débits d'interface. Ces conditions sont énoncées séparément pour les interfaces identifiées au A.7. Dans un
souci d'homogénéité avec les autres conditions requises en matière de gigue, les valeurs sont données en UI crête à crête,
dans lesquelles UI correspond au débit réciproque de l'interface.

Il convient de noter que toutes les caractéristiques des filtres spécifiées ici, pour les interfaces STM-N ont été
harmonisées avec les caractéristiques des filtres pour les limites de réseau telles que spécifiées dans la
Recommandation G.825.

NOTE – Compte tenu de la nature stochastique de la gigue, les valeurs crête à crête données ici peuvent éventuellement être
dépassées, c'est pourquoi les conditions fixées doivent être respectées pour au moins 99% de toutes les mesures effectuées.

A.3.3.1 Gigue de sortie pour des interfaces à 2048 kHz et 2048 kbit/s

En l'absence de gigue d'entrée, la gigue intrinsèque au niveau des interfaces de sortie à 2048 kHz et 2048 kbit/s mesurée
sur un intervalle de 60 secondes ne doit pas dépasser 0,05 UI crête à crête lorsqu'elle est mesurée à travers un filtre
passe-bande unipolaire dont les fréquences de coupure sont de 20 Hz et de 100 kHz.

A.3.3.2 Gigue de sortie pour une interface à 1544 kbit/s

En l'absence de gigue d'entrée, la gigue intrinsèque au niveau d'une interface de sortie à 1544 kbit/s ne doit pas dépasser
0,05 UI crête à crête lorsqu'elle est mesurée à travers un filtre passe-bande unipolaire dont les fréquences de transition
sont de 10 Hz et de 40 kHz (l'intervalle de mesure appelle un complément d'étude).
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A.3.3.3 Gigue de sortie pour une interface STM-N

En l'absence de gigue d'entrée à l'interface de synchronisation, la gigue intrinsèque au niveau des interfaces optiques de
sortie STM-N mesurée sur un intervalle de 60 secondes ne doit pas dépasser les limites indiquées dans le Tableau A.7
ci-dessous. La gigue admissible sur une interface électrique STM-1 (CMI) est également donnée dans le Tableau A.7
ci-dessous.

La décroissance du filtre de mesure à la fréquence de coupure inférieure doit être de 20 dB/décade et de 60 dB/décade à
la fréquence de coupure supérieure. La caractéristique de décroissance de la fréquence de coupure supérieure du filtre
appelle un complément d'étude.

Tableau A.7/G.812 – Gigue produite sur les interfaces STM-N

A.4 Bruit admissible

Le bruit admissible pour une horloge G.812 correspond à la limite inférieure du niveau maximal de bruit de phase que
l'horloge peut supporter à son entrée tout en:

• maintenant l'horloge dans les limites de qualité de fonctionnement prescrites. Les limites exactes de qualité de
fonctionnement appellent un complément d'étude;

• ne provoquant pas le déclenchement d'alarmes;

• ne provoquant pas de commutation de référence par l'horloge;

• ne provoquant pas le passage de l'horloge en mode autonome.

En général, le bruit admissible pour une horloge G.812 est le même que celui en limite de réseau pour l'interface de
synchronisation qui permet de maintenir une qualité de fonctionnement acceptable. Toutefois, la limite réseau pour
l'interface de synchronisation peut être différente selon l'application. Par conséquent, afin de déterminer le bruit
admissible d'une horloge asservie, la limite réseau correspondant au cas le plus défavorable doit être utilisée.
L'Appendice I/G.813 contient un texte explicatif des différentes limites réseau permettant d'obtenir un traitement
acceptable de la charge utile.

Le dérapage et la gigue admissibles donnés aux A.4.1 et A.4.2 représentent les valeurs les plus défavorables pour une
interface acheminant la synchronisation. Le signal TDEV utilisé pour les tests de conformité doit être produit en ajoutant
des sources de bruit blanc gaussien, un filtrage ayant été appliqué à chacune de ces sources pour obtenir le type de bruit
recherché avec l'amplitude requise. Des indications sont données dans l'Appendice II.

Les paramètres MTIE et TDEV sont mesurés avec un filtre de mesure passe-bas du premier ordre équivalant à 10 Hz, et
un temps d'échantillonnage maximal τ0 de 1/30 de seconde. La période de mesure minimale du paramètre TDEV est de
douze fois la période d'intégration (T = 12 τ).

Interface
Filtre de mesure

(fréquences à –3 dB)
Amplitude crête à crête

(UI)

STM-1 500 Hz à 1,3 MHz 0,50

électrique 65 kHz à 1,3 MHz   0,075

STM-1 500 Hz à 1,3 MHz 0,50

optique 65 kHz à 1,3 MHz 0,10

STM-4 1000 Hz à 5 MHz 0,50

250 kHz à 5 MHz 0,10

STM-16 5000 Hz à 20 MHz 0,50

1 MHz à 20 MHz 0,10

Pour une interface STM-1: 1 UI = 6,43 ns.
Pour une interface STM-4: 1 UI = 1,61 ns.
Pour une interface STM-16: 1 UI = 0,40 ns.
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A.4.1 Dérapage admissible

Le dérapage admissible à l'entrée d'une horloge G.812 exprimé en termes de limites de MTIE est donné dans le
Tableau A.8 pour des horloges nodales de type IV.

Tableau A.8/G.812 – Dérapage admissible à l'entrée
d'une horloge nodale de type IV (MTIE)

Les conditions résultantes à respecter sont représentées à la Figure A.3.

T1313370-98/d14

Type IV

MTIE (µs)
(éch. log.)

intervalle d'observation τ (s)
(éch. log.)

0,01 1,0

0,3

0,1

0,10,05

Figure A.3/G.812 – Gigue admissible à l'entrée d'une horloge nodale de type IV (MTIE)

10 100 280 1 K 10 K

1

10

100

2

5

FIGURE A.3/G.812...[D14] = 9.5 CM

Le dérapage admissible à l'entrée en termes de MTIE pour des horloges de types V et VI n'est pas défini.

Le dérapage admissible à l'entrée d'une horloge G.812 exprimé en termes de limites de TDEV est donné dans le
Tableau A.9 pour des horloges nodales de type IV.

Tableau A.9/G.812 – Dérapage admissible à l'entrée (TDEV)
d'une horloge nodale de type IV

Limite de MTIE
(µs)

Intervalle d’observation τ
(s)

0,3 + 0,002 5 τ 0,05 < τ ≤ 280

0,997 + 0,000 01 τ τ > 280

Limite de TDEV
(ns)

Intervalle d’observation τ
(s)

FFS τ ≤ 0,05

100 0,05 < τ ≤ 10

31,6 τ0,5 10 < τ ≤ 1000

FFS τ > 1000

FFS pour complément d'étude (for further study)
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Les conditions résultantes à respecter sont également indiquées dans la Figure A.4.

T1313380-98/d15

Type IV

intervalle d’observation τ (s)
(éch. log.)

TDEV (ns)
(éch. log.)

0,1 1,00,01
0,05

Figure A.4/G.812 – Dérapage admissible à l'entrée d'une horloge nodale de type IV (TDEV)

10 100 1 K 10 K

100

1 K

10

10 K

FIGURE A.4/G.812...[D15] = 9.5 CM

Le dérapage à l'entrée en termes de TDEV pour les horloges de types V et VI n'est pas défini.

Bien que des signaux de test appropriés permettant de vérifier la conformité au gabarit de la Figure A.3 soient en cours
d'étude, on peut utiliser des signaux de test avec une variation de phase sinusoïdale. Les conditions à respecter pour les
horloges nodales de type IV sont indiquées dans le Tableau A.10.

Tableau A.10/G.812 – Limite inférieure du dérapage sinusoïdal maximal admissible
à l'entrée d'une horloge nodale de type IV

Les conditions résultantes à respecter sont également indiquées dans la Figure A.5.

Amplitude de dérapage crête à crête
(µs)

Fréquence f
(Hz)

0,997 + [4 × 10–6/f] 0,000 031 8 < f ≤ 0,001 43

0,3 + [0,001/f] 0,001 43 < f ≤ 10
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T1313390-98/d16

Type IV

amplitude 
crête à crête 
du dérapage

(µs)
(éch. log.)

fréquence de dérapage (Hz)
(éch. log.)

0,1

Figure A.5/G.812 – Limite inférieure du dérapage sinusoïdal maximal tolérable admissible
à l'entrée d'une horloge nodale de type IV

1

10

10–5 10–4 10–3 10–2 10–1 100 101

FIGURE A.5/G.812...[D16] = 10 CM

Les limites inférieures de gigue d'entrée sinusoïdale maximale tolérable pour les horloges de types V et VI ne sont pas
définies.

A.4.2 Gigue admissible

Les limites inférieures de la gigue sinusoïdale maximale admissible à l'entrée d'une horloge nodale de type IV sont
données dans le Tableau A.11 et à la Figure A.6, pour des accès d'entrée à 1544 kbit/s.

Tableau A.11/G.812 – Limites inférieures de la gigue sinusoïdale maximale admissible
à l'entrée d'une horloge nodale de type IV

Amplitude de gigue crête à crête
(UI)

Fréquence f
(Hz)

5 10 < f ≤ 500

5 × [500/f]
1,411 500 < f ≤ 8000

0,1 8000 < f ≤ 40 000
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T1313400-98/d17fréquence de gigue f (Hz)

Type IV

amplitude
crête à crête
de la gigue

(UI)

0,1

0,01

Figure A.6/G.812 – Limites inférieures de la gigue sinusoïdale maximale admissible
à l'entrée d'une horloge nodale de type IV

1 10 100 1 K 10 K 100 K

1

10

5

500 8 K 40 K

FIGURE A.6/G.812...[D17] = 10 CM

Les limites inférieures de la gigue sinusoïdale maximale admissible à l'entrée d'une horloge de types V et VI ne sont pas
définies.

A.5 Transfert de bruit

La caractéristique de transfert d'une horloge asservie détermine ses propriétés en ce qui concerne le transfert des
excursions de la phase d'entrée par rapport à la modulation de phase. Le transfert de bruit peut être décrit de deux
manières différentes:

a) On peut considérer que l'horloge asservie est un filtre passe-bas pour les différences entre la phase d'entrée réelle et
la phase d'entrée théorique de la référence. La bande passante maximale de ce pseudo-filtre passe-bas est définie
dans le Tableau A.12 ci-dessous, ainsi que le gain maximal admissible dans la bande passante.

Tableau A.12/G.812 – Conditions relatives au transfert de bruit

Ces valeurs s'appliquent à un modèle d'horloge G.812 linéaire. Toutefois, ce modèle ne doit pas limiter les
réalisations.

b) Le transfert de bruit décrit le niveau du bruit observé à la sortie, qui résulte du bruit appliqué à l'entrée de l'horloge.
L'horloge asservie, lorsqu'elle est soumise à un signal de bruit à large bande tel que décrit au A.4 (c'est-à-dire la
spécification de tolérance en termes de TDEV) à l'entrée doit fournir un signal de sortie respectant la limite
supérieure spécifiée dans le Tableau A.13 pour les horloges nodales de type IV. La caractéristique de transfert du
dérapage en termes de TDEV pour les horloges nodales de type V ou VI n'est pas définie. Les conditions résultantes
à respecter sont indiquées dans la Figure A.7. Ce gabarit ne doit pas être utilisé pour vérifier le crêtage du gain de
phase.

Type IV Type V Type VI

Largeur de bande maximale (Hz) 3 0,1* 0,1*

Gain maximal (dB) 0,2 0,2* 0,2*

* Ces valeurs sont extraites de la Recommandation Q.551.
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Tableau A.13/G.812 – Gabarit de dérapage à la sortie des horloges
nodales de type IV (TDEV)

T1313410-98/d18

Type IV

TDEV (ns)
(éch. log.)

intervalle d'observation τ (s)
(éch. log.)

0,01 0,10,05

Figure A.7/G.812 – Gabarit de dérapage (TDEV)
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10
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FIGURE A.7/G.812...[D18] = 9 CM

On trouvera des indications sur les techniques de mesure de ces paramètres dans l'Appendice II.

Les paramètres MTIE et TDEV sont mesurés à travers un filtre de mesure passe-bas du premier ordre équivalant à 10 Hz
avec un temps d'échantillonnage maximal τ0 de 1/30 de seconde. La période de mesure minimale du paramètre TDEV est
de douze fois la période d'intégration (T = 12 τ).

A.6 Réaction aux transitoires et qualité de fonctionnement en mode autonome

Les conditions à respecter décrites dans ce sous-paragraphe s'appliquent à des situations dans lesquelles le signal d'entrée
est affecté par des perturbations ou des défauts de transmission (par exemple interruptions brèves, commutation entre
différents signaux de synchronisation, perte de référence, etc.) qui se traduisent par des transitoires de phase à
l'entrée G.812 (voir A.7). Les équipements doivent pouvoir supporter de telles perturbations pour éviter les dérangements
ou les pannes. Les pannes et les dérangements sont des problèmes courants en transmission.

Pour assurer l'intégrité de la transmission, il est préférable que toutes les variations de phase à la sortie d'une horloge
G.812 restent dans les limites de niveau indiquées dans les sous-paragraphes ci-après.

A.6.1 Réaction aux transitoires de phase à court terme

Cette condition reflète la qualité de fonctionnement de l'horloge lorsque la référence d'entrée (sélectionnée) est perdue
suite à un dérangement affectant le trajet emprunté par le signal de référence et qu'un second signal d'entrée de référence,
aligné sur la même horloge de référence, est disponible simultanément ou très peu de temps après la détection de la panne
(par exemple dans des cas de rétablissement autonome).

La limite de gigue en sortie spécifiée au A.3.3 doit être respectée.

Limite de TDEV
(ns)

Intervalle d’observation τ
(s)

1020 τ 0,05 < τ ≤ 0,1

102 0,1 < τ ≤ 10

32,2 τ0,5 10 < τ ≤ 1000
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A.6.1.1 Transitoires dans le cas d’horloges nodales de type IV (interfaces à 1544 kbit/s)

La valeur du paramètre MTIE de l'erreur de phase doit respecter les limites indiquées dans le Tableau A.14 et illustrées
par la courbe en pointillés de la Figure A.8.

Tableau A.14/G.812 – Transitoires dans le cas d'horloges nodales
de type IV (interfaces à 1544 kbit/s)

A.6.1.2 Transitoires dans le cas d'horloges nodales de type IV (interfaces STM-N)

La valeur du paramètre MTIE de l'erreur de phase ne doit pas dépasser les limites indiquées dans le Tableau A.15 et
illustrées par la courbe en trait plein de la Figure A.8.

Tableau A.15/G.812 – Transitoires dans le cas d'horloges
nodales de type IV (interfaces STM-N)

A.6.1.3 Transitoires pour horloges nodales de types V et VI (interfaces à 2048 kHz et à  2048 kbit/s)

La valeur du paramètre MTIE de l'erreur de phase ne doit pas dépasser les limites données dans le Tableau A.16 et
illustrées par la courbe en pointillés de la Figure A.8.

Tableau A.16/G.812 – Transitoires dans le cas d'horloges nodales
des types V et VI (interfaces à 2048 kHz et à 2048 kbit/s)

Limite de MTIE
(ns)

Intervalle d’observation τ
(s)

61 000 τ 0,001 33 ≤ τ ≤ 0,016 4

1000 τ > 0,016 4

Limite de MTIE
(ns)

Intervalle d’observation τ
(s)

7,6 + 885 τ 0,014 < τ ≤ 0,5

300 + 300 τ 0,5 < τ ≤ 2,33

1000 2,33 < τ ≤ 280

Limite de MTIE
(ns)

Intervalle d’observation τ
(s)

25 0,001 < τ ≤ 0,003 3

7500 τ 0,003 3 < τ ≤ 0,016

120 + 0,5 τ 0,016 < τ ≤ 240

240 240 < τ ≤ 10 000
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A.6.1.4 Transitoires dans le cas d’horloges nodales de type V ou VI (interfaces STM-N)

La valeur du MTIE de l'erreur de phase ne doit pas dépasser les limites indiquées dans le Tableau A.17 et illustrées par la
courbe en trait plein de la Figure A.8.

Tableau A.17/G.812 – Transitoires dans le cas d'horloges nodales
de type V ou VI (interfaces STM-N)

T1313420-98/d19

MTIE (ns)
(éch. log.)

intervalle d'observation τ (s)
(éch. log.)

Type IV 1544 kbit/s
Type IV STM-N
Types V et VI 2048 kHz
et 2048 kbit/s
Types V et VI STM-N

0,1

3,3 m

7,5

0,16 0,5 2,331,33 m

16,4 m

Figure A.8/G.812 – Gabarit pour les transitoires de phase à court terme (MTIE)
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FIGURE A.8/G.812...[D19] = 10 CM

A.6.2 Réaction aux transitoires de phase à long terme (mode autonome)

Les présentes conditions se rapportent aux excursions maximales du signal de rythme de sortie. En outre, elles limitent
l'accumulation des variations de phase lorsque des dégradations ou perturbations internes affectent le signal d'entrée.

Lorsqu'une horloge G.812 perd toutes ses références, elle passe en mode autonome. L'erreur de phase, ∆x, à la sortie de
l'horloge asservie à partir du moment où il y a perte de référence doit, pendant une période quelconque de S secondes,
satisfaire aux conditions suivantes:

∆x(S)≤ {(a1 + a2)S + 0,5 b S2 + c} ns

Limite de MTIE (ns) Intervalle d’observation τ (s)

7500 τ 0,001 < τ ≤ 0,016

120 + 0,5 τ 0,016 < τ ≤ 240

240 240 < τ ≤ 10 000
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La dérivée de ∆x(S), qui est le décalage fractionnaire en fréquence, doit, sur une période quelconque de S secondes,
satisfaire à la condition suivante:

d(∆x(S))/dS≤ {a1 + a2 + b S} ns/s

La dérivée seconde de ∆x(S), qui est la dérive fractionnaire en fréquence, doit, sur une période quelconque de
S secondes, satisfaire à la condition suivante:

d2(∆x(S))/dS2 ≤ d ns/s2

Lorsqu'on applique les conditions précitées pour la dérivée de ∆x(S) et la dérivée seconde de ∆x(S), la période S doit
commencer après la fin du transitoire associé au passage au mode autonome. Au cours de cette période transitoire, les
conditions applicables aux transitoires spécifiés au A.6.1 s'appliquent.

NOTE 1 – a1 est le décalage initial de fréquence dans des conditions de température constante (± 1 K).

NOTE 2 – a2 est un facteur qui tient compte des variations de température après le passage de l'horloge en mode autonome. S'il n'y a
pas de variation de température, le terme a2 ne doit pas contribuer à l'erreur de phase.

NOTE 3 – b représente la dérive moyenne en fréquence due au vieillissement. Cette valeur est obtenue à partir des caractéristiques
types de vieillissement après 60 jours de fonctionnement continu. Il ne s'agit pas de mesurer cette valeur quotidiennement, étant donné
que l'effet de la température sera dominant.

NOTE 4 – Le décalage en fréquence c tient compte de tout déphasage additionnel qui peut apparaître lors du passage au mode
autonome.

NOTE 5 – d représente la vitesse de variation de la dérive en fréquence temporaire maximale à température constante admissible en
mode autonome. Cependant, il n'est pas exigé que d et b soient égaux.

Les erreurs de phase admissibles pour différents types d'horloge G.812 sont indiquées dans le Tableau A.18.

Tableau A.18/G.812 – Spécifications de réponse aux transitoires
en mode autonome

A.6.3 Variation de la phase suite à des interruptions du signal d'entrée

Pour les interruptions à court terme des signaux de synchronisation d'entrée, qui ne provoquent pas de commutation de
référence, la variation de phase à l'entrée appelle un complément d'étude.

A.6.4 Discontinuité de phase

Dans les cas peu fréquents d'opérations de test ou de réorganisation internes dans l'horloge asservie, les transitoires de
phase à la sortie des horloges G.812 doivent respecter les spécifications en termes de MTIE données dans le
Tableau A.19 pour les horloges nodales de type IV et dans le Tableau A.20 pour les horloges des types V et VI et
représentées dans la Figure A.9.

Type IV Type V Type VI

S'applique à AD S > 100 s S > 100 s

a1 (ns/s) 50 0,5 10

a2 (ns/s) 300 NA NA

b (ns/s2) 4,63 × 10–4 1,16 × 10–5 2,3 × 10–4

c (ns) 1000 1000 1000

d (ns/s2) 4,63 × 10–4 NA NA

NA non applicable
AD à définir
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Tableau A.19/G.812 – Transitoires de phase en sortie (MTIE)
pour les horloges nodales de type IV

Tableau A.20/G.812 – Transitoires de phase en sortie (MTIE)
pour les horloges nodales des types V et VI

Les conditions résultantes à respecter sont représentées dans la Figure A.9.

10

T1313430-98/d20

Type IV

Types V, VI
MTIE (ns)
(éch. log.)

intervalle d'observation τ (s)
(éch. log.)

1,33 m

0,1

16,4 m

Figure A.9/G.812 – Spécifications de transitoires de phase de sortie (MTIE)

1 100 1 K

10

81
100

1

10 K

1 K

10 m

61

1 m

FIGURE A.9/G.812...[D20] = 9.5 CM

Limite de MTIE
(ns)

Intervalle d’observation τ
(s)

NA τ ≤ 0,001 33

61 000 τ 0,001 33 < τ ≤ 0,016 4

1000 τ > 0,016 4

NA non applicable

Limite de MTIE
(ns)

Intervalle d’observation τ
(s)

61 τ ≤ 0,001

61 000 τ 0,001 < τ ≤ 0,016 4

1000 τ > 0,016 4
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A.7 Interfaces

Les conditions fixées dans la présente Recommandation se rapportent à des points de référence situés dans des éléments
de réseau (NE, network element) où les horloges sont intégrées et qui ne sont donc pas nécessairement accessibles pour
les mesures ou l'analyse par l'utilisateur. Par conséquent, la qualité de fonctionnement de l'horloge G.812 n'est pas définie
au niveau de ces points de référence internes, mais plutôt aux interfaces externes de l'équipement. Les entrées et sorties
externes sont les suivantes:

• des interfaces à 1544 kbit/s conformes au paragraphe 2/G.703;

• des interfaces externes à 2048 kHz conformes au paragraphe 10/G.703;

• des interfaces à 2048 kbit/s conformes au paragraphe 6/G.703;

• des interfaces de trafic STM-N conformes aux Recommandations G.703 et G.957.

Il convient de noter que certains équipements ne mettent pas en œuvre toutes ces interfaces. Ces interfaces doivent être
conformes aux conditions additionnelles de gigue et de dérapage définies dans la présente Recommandation.

Appendice  I

Relation entre l'écart temporel (TDEV) et la densité spectrale de puissance

Le présent appendice, joint pour information, a pour objet de montrer que la densité spectrale de puissance de la phase est

donnée approximativement en termes de TDEV de la phase par la formule 
S f

f f
x ( )  

0,75
TDEV≈

















0 3

2
,

Au II.3/G.810, le paramètre TDEV est défini par la relation:
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sin ( )

sin ( )
τ

πν

π τ

πτ
ϕ= ∫2

3 2

6
0

2
0
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dans laquelle νnom est la fréquence nominale en hertz de la référence avec dérapage, et nτ0 = τ, et Sϕ( f ) est la densité
spectrale de puissance (PSD, power spectral density) de la phase ϕ(t) en radians. Soit:

( )
S f S fx ( ) ( )= 1

2 2πν
ϕ

nom

la densité spectrale de puissance de l'erreur d'intervalle temporelle x(t) = ϕ(t) / (2πνnom) en secondes. Si la fréquence la
plus élevée f est f = 10 Hz et que la valeur maximale τ0 est τ0 = 20 ms, alors on a πτ0 f < 0,628, et n ⋅ sin(πτ0 f ) ≈ n ⋅ πτ0 f
= πτf, et on a donc:

TDEV d d( ) ( )
sin ( )
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( ) ( , )τ πτ
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20
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0
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(I-1)

où:

H f
f

f
( , )

sin ( )τ πτ
πτ

= 8

3

3

Le terme Sx( f ) H 2(τ, f ) est la densité spectrale de puissance de la phase x(t). Par conséquent, le paramètre TDEV peut
être considéré comme la valeur efficace de la phase qui a été soumise à un filtrage passe-bande H(τ, f ). La Figure I.1
montre H(τ, f )2 pour des valeurs τ = 0,5 s et τ = 1,0 s. Comme H(τ, f )2 a seulement 0,85% de sa surface au-delà de 20/τ,
dans la pratique on peut utiliser fh = 20/τ en acceptant un petit effet sur la valeur calculée du paramètre TDEV.
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Figure I.1/G.812 – Réponse en fréquence du filtre H(τ, f ) utilisé pour le calcul de l'écart TDEV

FIGURE I.1/G.812...[D21] = 6.5 CM

Il convient de noter que les crêtes de réponse se produisent pour f = 0,42/τ et que la surface sous la courbe est 1/(2τ). Si

la bande passante est très étroite, on aura 
S f H f f Sx x( ) ( , )  d   (1 / 2τ τ τ2

0
0 42

∞
∫ ≈ ) ( , / )

. Et comme le filtre a une largeur de
bande assez importante et que la phase tend à avoir des composantes spectrales plus intenses aux fréquences basses, une
meilleure approximation est:

S f H f f Sx x( ) ( , )  d   (1 / 2,5τ τ τ2
0

0 3
∞

∫ ≈ ) ( , / )

L'écart TDEV est alors donné par la formule approximative suivante:

TDEV( )  
1 0,3τ

τ τ
≈ 



2 5,

Sx
(I-2)

Nous pouvons obtenir la relation inverse – la puissance spectrale à partir de l'écart TDEV – en remplaçant τ par 0,3/f et
en résolvant l'équation pour Sx( f ):

S f
f fx ( )  

0,75
TDEV

,≈
















0 3

2

(I-3)

En particulier, si la fonction TDEV(τ) a une discontinuité à τ = τbreak, alors Sx( f ) présente également une discontinuité à
f = fbreak, dans laquelle fbreak ≈ 0,3/τbreak.

Appendice  II

Méthode de mesure des caractéristiques de transfert du bruit

La méthode de mesure recommandée ici permet de vérifier directement la conformité avec les caractéristiques de
transfert du bruit spécifiées au paragraphe 10 b) par application d'un signal de mesure égal à la limite admissible de bruit
à l'entrée exprimée en TDEV et définie dans la Figure 4. La caractéristique de sortie en termes de TDEV est ensuite
directement comparée avec la limite spécifiée dans la Figure 8.

II.1 Montage de mesure

Le montage de mesure est représenté à la Figure II.1.
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T1312140-97/d22

Figure II.1/G.812 – Montage de mesure des caractéristiques de transfert de bruit en termes de TDEV
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FIGURE II.1/G.812...[D22] = 7 CM

Pour obtenir des mesures suffisamment précises, fiables et homogènes, il convient d'appliquer les principes suivants:

1) le signal de mesure doit être déterministe et ressembler à du bruit sur un intervalle d'observation bref;

2) le générateur de bruit doit produire un signal de mesure à ± 20% de la spécification de tolérance au bruit à l'entrée
(Figure 4, paragraphe 9);

3) pour les grandes valeurs de τ, les valeurs de TDEV obtenues doivent être conformes au masque de sortie de TDEV à
± 2% de la spécification (Figure 8, paragraphe 10).

Afin d'obtenir les niveaux de précision ci-dessus, il conviendra d'utiliser des techniques de normalisation et d'étalonnage.
D'une manière générale, il est recommandé d'utiliser la procédure suivante:

1) exécuter une séquence d'étalonnage de mesure, en l'absence de l'horloge asservie à étudier – TDEV(cal). On obtient
ainsi les caractéristiques brutes du signal de test;

2) calculer un facteur de correction par rapport à la spécification de tolérance au dérapage à l'entrée voulue –
TDEV(ref). Le signal de mesure est maintenant parfait;

3) mesurer le TDEV(dat) de l'horloge asservie étudiée dans les mêmes conditions que pour la séquence d'étalonnage;

4) normaliser TDEV(dat) par le TDEV(ref), on obtient ainsi le TDEV(meas);

5) le TDEV(meas) peut maintenant être directement comparé avec la limite de spécification du transfert de bruit.

II.2 Modèle fonctionnel du générateur de bruit de TDEV

Le générateur de bruit représenté à la Figure II.1 peut être décrit par le diagramme fonctionnel de la Figure II.2. Ce
diagramme ne correspond pas à une réalisation particulière mais il définit les caractéristiques essentielles auxquelles il
faut se conformer afin de remplir les objectifs de mesure précités. Un générateur de bruit utilisable, par exemple, peut
être réalisé au moyen d'une séquence binaire pseudo-aléatoire de 231 – 1, produite à 6,4 kHz.

T1313440-98/d23
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de PRBS

période > 150 hrs

inversion 
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tion TDEV
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de l'horloge

spectre de fréquences
0-10 Hz ± 1 dB

caractéristique de phase
TDEV(t) ± 20%

Figure II.2/G.812 – Modèle fonctionnel d'un générateur de bruit pour la mesure de TDEV

FIGURE II.2/G.812...[D23] = 5 CM
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